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Quinn Slobodian offre un impor-
tant complément et un nouveau 
point de vue sur l’influence du 
néolibéralisme en s’écartant de 
l’approche qui se concentre sur le 
néolibéralisme anglo-américain 
ou ordolibéral. Pourtant, il reste à 
clarifier dans la recherche future 
la relation entre le néolibéralisme 
et l’économisme. L’ouvrage béné-
ficie de descriptions des rapports 
entre les ordoglobalistes et, par 
exemple, les ordolibéraux et le 
colloque Lippman, mais les rela-
tions avec l’école de Chicago 
restent obscures. Si les ordogloba-
listes préféraient l’homo regularis à 
l’homo economicus, pourquoi l’ar-
gumentation économique est-elle 
toujours dominante dans le dis-
cours néolibéral ainsi que dans 
l’argumentation commune ?

Resterait aussi à pallier 
quelques  autres  carences 
mineures dans les prochaines 
études. L’auteur suggère un rap-
port entre les ordoglobalistes et 
des grandes entreprises, mais il 
ne se penche pas vraiment sur 
cette question. Par ailleurs, le rôle 
des individus et leurs libertés 
pourrait être davantage dévelop-
pés. Le néolibéralisme est-il basé 
sur la discipline du marché qui 
dirige le consommateur et non 
sur l’individualisme ? Également, 
la dépolitisation ainsi que le 
manque de légitimation du néoli-
béralisme mériteraient d’être 
explorés plus avant. Les néolibé-
raux, ne voulant pas politiser 
l’économie, refusaient aux indivi-
dus la possibilité de décider 
démocratiquement des orienta-
tions économiques. En omettant 

de légitimer ce système auprès 
des populations, les néolibéraux 
auraient-ils contribué à la crise du 
libéralisme qui surgit quand les 
gens comprennent que l’écono-
mie ne fonctionne pas pour eux ?

Laura nordströM
Faculté des sciences sociales, 

Université de Helsinki  
Helsinki, Finlande

ÉCONOMIE INTERNATIONALE

Chinese Economic Statecraft: 
Commercial Actors, Grand 
Strategy, and State Control

William J. norris, 2018, Ithaca, 
Cornell University Press, 303 p.

L’ascension de la Chine au rang 
de grande puissance économique 
et l’accroissement de ses investis-
sements à travers le monde ont 
suscité l’attention grandissante 
des chercheurs et des décideurs 
politiques. Pourtant, les travaux 
existants omettent souvent le fait 
que la plupart des transactions 
économiques internationales, par 
exemple l’achat ou la vente de 
matières premières, les investisse-
ments ou bien la construction 
d’usines, sont généralement réa-
lisées par des entités commer-
c i a l e s ,  n o t a m m e n t  d e s 
multinationales, et non par les 
États eux-mêmes. Par conséquent, 
lorsqu’une politique étrangère 
parvient à atteindre ses objectifs, 
ces études ne parviennent pas à y 
saisir complètement la complexité 
des aspects économiques de la 
puissance des États ou le rôle des 
acteurs commerciaux. S’inscrivant 
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dans la lignée de travaux récents 
dans le domaine, Norris cherche 
à combler ces lacunes en se pen-
chant sur l’economic statecraft, 
qu’il définit comme « la manipu-
lation par l’État des activités éco-
nomiques internationales à des 
fins stratégiques » (p. 3). Plus par-
ticulièrement, Norris souhaite 
comprendre les raisons qui sous-
tendent la capacité variable de 
l’État lorsqu’il s’agit de mobiliser 
des acteurs commerciaux, par 
exemple des multinationales, des 
entrepreneurs ou des fonds d’in-
vest issement .  L’auteur  se 
concentre  sur  l ’en jeu du 
contrôle : pourquoi et quand 
l’État chinois est-il capable de 
mobiliser ou de façonner le  
comportement de certains  
acteurs  commerciaux af in  
que ceux-ci  contribuent à  
ce que la Chine atteigne ses 
objectifs stratégiques ?

Pour répondre à cette pro-
blématique, l’auteur développe 
dans les deux premiers chapitres 
un cadre analytique inspiré de la 
théorie de l’agentivité (agency). 
Selon Norris, la capacité d’un État 
de contrôler des acteurs commer-
ciaux dépend de cinq facteurs : le 
degré de concentration du mar-
ché, l’unité du gouvernement (qui 
découle elle-même de la relation 
entre le gouvernement central et 
les paliers locaux, du degré de 
factionnalisme au sein des élites 
et de l’unité de la bureaucratie), la 
compatibilité entre les objectifs de 
l’État et ceux des acteurs commer-
ciaux, la nature du lien hiérar-
chique qui les unit et, finalement, 
l’équilibre relatif entre les 

ressources à leur disposition. Par 
exemple, un État « divisé » aura 
de la difficulté à contrôler le com-
portement d’un acteur commer-
cial, surtout si leurs intérêts 
divergent. Évidemment, un État 
« unifié » pourra plus facilement 
façonner le comportement d’une 
firme dont les intérêts commer-
ciaux sont compatibles avec ceux 
de l’État. Selon Norris, le cas de 
figure le plus intéressant survient 
lorsqu’un État unifié, dont les 
objectifs en matière de politique 
étrangère sont jugés incompa-
tibles avec ceux d’une entité com-
merciale pouvant compter  
sur  de vastes  ressources,  
souhaite mobiliser (« contrôler ») 
cette dernière.  

L’analyse empirique repose 
sur sept études de cas très diffé-
rentes, mais hautement perti-
nentes, chacune disposant d’un 
chapitre entier. Les études de cas 
sont rassemblées autour de trois 
thèmes principaux. Tout d’abord, 
Norris examine les investisse-
ments de compagnies étatiques 
chinoises dans le secteur des res-
sources naturelles (c’est-à-dire le 
pétrole et le minerai de fer). 
Ensuite, l’auteur considère les 
préférences politiques d’exporta-
teurs de fruits et d’entrepreneurs 
taiwanais partisans de l’indépen-
dance en réponse à l’évolution 
des politiques économiques de la 
Chine. Enfin, Norris consacre 
trois chapitres aux fonds d’inves-
tissements souverains chinois 
(dont la conception et le but dif-
fèrent considérablement) : la 
Caisse nationale de sécurité 
s o c i a l e ,  l ’ A d m i n i s t r a t i o n 
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nationale du contrôle des changes 
e t  l a  S o c i é t é  c h i n o i s e 
d’investissement. 

Il s’agit indubitablement 
d’un ouvrage remarquable par 
l’ambition et la qualité de son 
effort théorique, sa richesse empi-
rique et l’élégance de son disposi-
tif méthodologique, qui permet à 
l’auteur d’effectuer une analyse 
rigoureuse, basée sur deux ans de 
travail de terrain en Chine conti-
nentale et à Taïwan. Néanmoins, 
il faut noter que Norris s’inscrit 
de façon générale dans une 
approche des Relations interna-
tionales qui vise l’élaboration 
d’explications issues d’un rai-
sonnement logique et insistant 
sur la logique rationnelle des 
acteurs. Bien que cette approche 
épistémologique soit souvent cri-
tiquée, l’auteur déploie toutefois 
dans cet ouvrage un cadre analy-
tique solide et des plus pertinents 
et l’utilise de façon généralement 
convaincante. Cela dit, l’analyse 
effectuée par Norris n’est pas 
sans lacunes. 

Tout d’abord, on pourrait 
reprocher à l’auteur de concep-
tualiser les variables clés de son 
cadre analytique en termes dicho-
tomiques. Par exemple, le fait de 
caractériser le contrôle étatique de 
façon binaire (succès ou échec du 
contrôle étatique) simplifie la 
configuration complexe des rela-
tions entre les acteurs étatiques et 
commerciaux opérant dans l’éco-
nomie politique de la Chine 
contemporaine et dans l’écono-
mie mondiale globalisée. Bien que 

Norris reconnaisse l’impact de ce 
choix méthodologique (p. 23), il 
n’en reste pas moins que cette 
simplification affaiblit légèrement 
l’analyse. De plus, le lien de cau-
salité supposé par Norris entre la 
mise en œuvre de politiques com-
merciales favorables aux agricul-
teurs taïwanais par Pékin et le 
déclin de la performance électo-
rale du Parti démocrate progres-
siste (pro-indépendance) après 
2004 n’est pas totalement établi, 
en raison, notamment, du fait que 
l’auteur omet de prendre en 
considération d’autres facteurs, 
tels que l’inculpation du pré-
sident de l’époque, Chen Shui-
Bian,  pour corruption,  et 
l’insatisfaction des électeurs 
envers ce dernier. En fait, il faut 
noter le manque de données cor-
roborant l’affirmation que ces 
agriculteurs auraient modifié leur 
comportement électoral en raison 
des politiques économiques de 
Pékin. Enfin, l’auteur n’accorde 
pas toujours suffisamment d’at-
tention au contexte dans lequel 
opèrent certains des acteurs com-
merciaux considérés – notam-
ment les fonds d’investissement 
souverains – et les relations 
variées qu’ils peuvent avoir avec 
différents acteurs gouvernemen-
taux chinois. 

Ces critiques ne diminuent 
pas pour autant la pertinence ou 
la valeur de cet ouvrage et sa 
contribution. Davantage d’ana-
lyses comparatives de l’usage de 
l’economic statecraft par d’autres 
pays permettraient de mieux 
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cerner son importance dans la 
politique étrangère et les échanges 
qui animent l’économie politique 
internationale. 

Philippe MArtin 
École d’études politiques, Université 

d’Ottawa 
Ottawa, Canada

HISTOIRE ET DIPLOMATIE

Reconnaissance et exclusion 
des peuples autochtones au 

Québec. Du Traité d’alliance de 
1603 à nos jours

Camil girard et Carl brisson, 
2018, Québec, Les Presses de 

l’Université Laval, 259 p.

Dans cet ouvrage, Girard et 
Brisson tentent de comprendre 
comment les identités se créent et 
se pérennisent dans un contexte 
de métissage culturel caractérisé 
par divers échanges entre les 
nations autochtones et les autres 
Canadiens ou Québécois. 

L’ouvrage se décline en 
quatre parties. La première se 
concentre sur la politique d’al-
liance et de création des seigneu-
ries mises en place sous le régime 
français et met l’emphase sur une 
alliance réalisée en 1603 par 
Samuel de Champlain et le lieute-
nant Gravé Du Pont avec les 
nations innues et leurs alliés à la 
p o i n t e  S a i n t - M a t h i e u 
(aujourd’hui la pointe aux 
Alouettes), à proximité de 
Tadoussac. La deuxième partie 

est consacrée au régime anglais 
jusqu’à la Loi des Indiens, soit de 
1760 à 1876. Girard et Brisson font 
remarquer que la Proclamation 
royale de 1763 (laquelle introduit 
une nouvelle répartition géogra-
phique du territoire indien québé-
cois) semble reconnaître les droits 
des peuples autochtones au 
Canada et qu’elle s’inscrit ainsi 
dans le sillon de l’Alliance de 
1603. La Proclamation se présen-
terait ainsi comme l’assise de la 
politique de reconnaissance des 
droits des peuples autochtones 
par la Couronne anglaise. 

Cependant ,  l ’Acte  de 
Québec de 1774, de même que 
l’Acte constitutionnel de 1791, 
demeurent muets sur le sort des 
peuples autochtones. C’est avec 
« l’Acte des Sauvages », ou la 
« Loi concernant les Sauvages » 
de 1876 que culmine ce mouve-
ment : le territoire indien est 
usurpé par les gouvernements, 
des réserves exclusives (de juri-
diction fédérale) sont créées et un 
statut indien est mis en place. Les 
auteurs comparent les Lois des 
Indiens de 1850 à 1876 aux Codes 
Noirs qui régissaient les esclaves 
dans les colonies espagnoles des 
Caraïbes et de Louisiane :  l’Indien 
est considéré par la loi cana-
dienne comme un individu 
mineur et sa vie est codifiée du 
berceau au tombeau. 

La troisième partie de l’ou-
vrage présente l’idée qu’on 
assiste, à partir des années 1850, à 
une nouvelle politique indienne 
venant limiter l’accès au territoire 


